
                
APEL St-Joseph 

207 rue Félix Faure 
76620 Le Havre 
apelst-jo@live.fr 

 

                            Le Havre, le 30 septembre 2021 

 
Chers parents, 

 
L’Association des Parents d’Elèves de l’Institution Saint-Joseph, dont vous êtes 
membres dès que vous inscrivez vos enfants dans l’Etablissement, vous invite à 
participer à : 

L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE et 
EXTRAORDINAIREDE L’APEL 

Qui se déroulera dans les locaux de l’établissement le 

Mercredi 20 octobre 2021 à 20h30 
Pour des raisons sanitaires nous vous prions de venir avec votre masque et votre stylo. 

L’ordre du jour sera le suivant : 

 Vote des nouveaux statuts 

 Présentation de l’année scolaire par le chef d’Etablissement M. DEMEILLERS, 

 Rapport moral de la présidente, Mme Sabrina ETIENNE, 

 Rapport financier de la trésorière, 

 Election des nouveaux membres du Conseil d’Administration. 
Pour assurer un bon fonctionnement de notre association nous avons besoin de 
parents pour remplacer les personnes sortantes du Conseil d’Administration. Si 
vous souhaitez devenir membres administrateurs vous devez nous retourner le 
coupon ci-joint pour être élu lors de l’Assemblée Générale. 
A l’issue de cette assemblée nous élirons les membres du bureau. 

 
Les parents sont élus pour une durée de trois ans renouvelables. Le Conseil 
d’Administration de l’APEL se réunit 4 fois dans l’année et participe activement à la 
vie de l’Institution Saint-Joseph. Si vous souhaitez vous tenir informé de ce qui se 
passe dans l’établissement, si vous avez un peu de temps à consacrer à la collectivité 
ou si vous avez des compétences particulières à mettre à la disposition des autres 
…autant de bonnes raisons de venir nous rejoindre. Dans ce cas merci de faire 
parvenir le coupon candidature à l’APEL avant le vendredi 15 Octobre 

 Si vous ne pouviez être présents à l’Assemblée Générale merci de retourner un 
pouvoir avant cette même date. 

 Si vous souhaitez nous aider ponctuellement, merci de retourner le coupon 
correspondant au bureau de l’APEL 

 Une réponse sera apportée à toute question parvenue par écrit ou par mail à l’APEL 
une semaine au moins avant l’assemblée générale du 20 octobre. 

Nous comptons sur votre présence.     Le bureau de l’APEL. 


